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But et objet  

Prendre en charge la douleur provoquée par des gestes techniques et/ou installée du fait de pathologies chez le nouveau-né non 
ventilé. 

Responsabilités 

L’utilisation de solution sucrée et de crème anesthésiante se fait selon le protocole en vigueur dans l’unité. 
La prescription est médicale pour les antalgiques de type paracétamol et nalbuphine. 
L’administration, la surveillance et la traçabilité dans le dossier sont sous la responsabilité de la puéricultrice en charge de l’enfant. 

Actions et méthodes 

Se référer au protocole en vigueur pour chaque antalgique (contre-indications, posologies, …). 
Toujours utiliser les moyens non médicamenteux 
 
1 - Prise en charge de la douleur provoquée  
Evaluation de la douleur par échelle DAN 
A titre d’exemple : 

Pour une ponction veineuse : Solution sucrée et succion non nutritive +/-Crème anesthésiante Lidocaïne/Prilocaïne  
Pour une ponction lombaire : Idem ponction veineuse (crème anesthésiante +++ sauf si urgence) 
Pour la pose d’une sonde gastrique : Solution sucrée et succion non nutritive  
Pour une pose cathéter central épicutanéo-cave : idem ponction veineuse +/- NALBUPHINE IVL ou intra rectal 

 Pour un fond d’œil (RETCAM) : au minimum Solution sucrée et succion non nutritive +/- NALBUPHINE IVL ou intra rectal 
Monitorage cardio-respiratoire indispensable (effet dépresseur respiratoire de la Nalbuphine) 
 
2 - Prise en charge de la douleur installée 
Evaluation de la douleur avant/après par échelle EDIN ; traitement si score supérieur à 4. 
A titre d’exemple : 

Pathologies "obstétricales" (bosse séro-sanguine, céphalhématome, fracture de clavicule …) : PARACETAMOL per-os en 
première intention, même dose quels que soient le terme et le poids de l’enfant ; la voie intraveineuse n’est pas plus efficace que 
la voie orale ; la voie intra rectale n’est plus recommandée 

Entérocolite ; méningite : PARACETAMOL ; y ajouter si besoin NALBUPHINE IVL toutes les 4 à 6 heures voire en IV 
continue 
Monitorage cardio-respiratoire indispensable (effet dépresseur respiratoire de la Nalbuphine) 
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Documentation associée 

Référentiel douleur du CHU (H:\DOULEUR\NOUVEAU-NE\) 
N°1 : évaluation de la douleur chez le nouveau-né 
N°1.1 : échelles d’hétéro-évaluation chez le nouveau-né 
N°2 : prise en charge non médicamenteuse de la douleur du nouveau-né 
N°3.0 : médicaments analgésiques du nouveau-né 
N°3.1.1 : antalgique de palier I (crème anesthésiante Lidocaîne/Prilocaïne) 
N° 3.1.2 : antalgique de palier I (Solution sucrée et succion non nutritive) 
N° 3.1.3 : antalgique de palier I (Paracétamol) 
N° 3.2 : antalgique de palier II (Nalbuphine) 
 

 


